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Dépenses européennes : 

COMMENT LES OPTIMISER

Entre le 23 et le 26 mai prochains, seront élus dans les États membres de l’Union européenne (UE) les députés du 
Parlement européen qui auront notamment en charge de voter le projet de budget présenté par la Commission pour la 
période 2021-2027. Deux questions principales se posent à cette occasion.

La première est celle du Brexit : quelles seraient les conséquences du départ du Royaume-Uni, l’un des trois principaux 
contributeurs au budget de l’Union ? Selon les estimations les plus sérieuses1, le « trou du Brexit » (Brexit gap) causé par 
le retrait du Royaume-Uni ne devrait pas dépasser 9 milliards d’euros en cas de Brexit dur, nettement moins si un accord 
était trouvé. Pour la France, l’impact maximal pourrait être de l’ordre de 18 % du trou à combler2, soit 1,6 milliard d’euros 
par an. Un surcoût qui rend d’autant plus nécessaire de maîtriser les frais généraux du budget européen — la rubrique 
« administration », 7 % des paiements en 2017 — qui vont peser sur une population et un potentiel économique réduits 
d’environ 13 % après le Brexit.

La seconde question est plus fondamentale : quelle taille pour le futur budget de l’Union ? Deux visions s’opposent : celle 
d’une Europe économe et celle d’une Europe plus dépensière.

Le projet de cadre financier pluriannuel 2021-2027 présenté en mai 2018 par la Commission prévoit de dépenser 
1 279 milliards d’euros courants sur toute la période, soit un peu plus de 180 milliards par an représentant 1,11 % du 
revenu national brut (RNB)3 des 27 pays de l’Union hors Royaume-Uni, à comparer à des engagements de crédits, hors 
dépenses du Royaume-Uni, représentant 1,16 % du RNB de ces mêmes pays pendant la période en cours (2014-2020). 
Mais ces montants sont-ils vraiment justifiés ? La Commission met en valeur le fait que la taille du budget européen, en 
proportion du RNB, a diminué entre 1993-1999 et 2014-2020, passant de 1,28 % à 1,16 %. C’est oublier que la situation de 
1993-1999 faisait suite à vingt années de hausse continue de cette même proportion : vers 1975, le budget européen ne 
représentait qu’environ 0,5 % du RNB des pays membres.

Deux groupes de programmes ont particulièrement contribué à pousser, puis à maintenir ce ratio aux alentours de 1 % 
du RNB ou au-delà : les fonds structurels et les actions de politique internationale.

❙ En moyenne, la moitié de l’argent prélevé dans chaque pays pour les fonds structurels européens revient dans le pays 
contributeur ; la proposition de supprimer ces allers-retours financiers allégerait les coûts de gestion administrative de 
12,7 Mds € sur la programmation 2021-2027.

❙ Sur l’action internationale de l’UE, nos propositions sont, notamment, de supprimer le service européen pour l’action 
extérieure et les aides à la pré adhésion de la Turquie. Les économies potentielles sont de 17,5 Mds € sur la programmation 
2021-2027.

ÉTUDE RÉALISÉE PAR LA FONDATION IFRAP ▪ ▪ ▪

❚❚ 1 Voir 
notamment la 
méthodologie 
proposée dans 
une note du 
14 janvier 2019 
publiée sur le 
site du think tank 
européen 
Bruegel (Zsolt 
Darvas, « EU 
budget 
implications of a 
no-deal Brexit »).

❚❚ 2 18 % = part 
de la France, en 
2018, dans la 
contribution 
totale des États 
membres (hors 
Royaume-Uni) 
au budget de 
l’Union, assise 
sur le RNB de 
chaque pays.

❚❚ 3 Définition très 
proche de celle 
du PIB, utilisée 
pour le calcul 
des 
contributions 
des États 
membres au 
budget de l’UE.
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Le nouveau cadre financier pluriannuel 2021-2027

I Marché unique, innovation
et numérique 187,40 €
1. Recherche et innovation
2. Investissements stratégiques européens
3. Marché unique
4. EspaceII Cohésion et valeurs

442,40 €
5. Développement 

régional et cohésion
6. Union économique  

et monétaire
7. Investir dans le capital 

humain, la cohésion 
sociale et les valeurs

IV Gestion des migrations
et des frontières 34,90 €
10. Migrations
11. Gestion des frontières

VI Voisinage et reste du monde 123 €
15. Actions extérieures
16. Aide pré-adhésion

V Sécurité et défense 27,50 €
12. Sécurité
13. Défense
14. Réaction aux crisesIII Ressources naturelles

et environnement
378,90 €

8. Agriculture  
et politique maritime

9. Environnement et action 
pour le climat

VII Administration
publique européenne 85,30 €
17. Administration publique européenne

Source : Commission européenne

En milliards d’euros, prix courants.

1279,4 €

Le cadre financier pluriannuel 2014-2020

I a - Compétitivité pour la croissance
et l’emploi 142,1 €
1. Recherche et innovation
2. Investissements stratégiques européens
3. Marché unique
4 EspaceI b - Cohésion

économique, sociale
et territoriale 366,8 €

5. Développement 
régional et cohésion

6. Union économique  
et monétaire

7. Investir dans le capital 
humain, la cohésion 
sociale et les valeurs

IV L’Europe dans le monde 66,3 €
15. Actions extérieures
16. Aide pré-adhésion

III Sécurité et citoyenneté
17,7 €
10. Migrations
11. Gestion des frontières
12. Sécurité
13. Défense
14. Réaction aux crises

II Croissance durable
et ressources naturelles

420 €
8. Agriculture  

et politique maritime
9 Environnement et action 

pour le climat

V Administration 69,60 €
17. Administration publique européenne

Source : Commission européenne

En milliards d’euros, prix courants.

1082,5 €

Les dépenses au titre des fonds structurels et des dépenses d’action internationale analysées dans cette étude ne sont pas 
immédiatement identifiables à la lecture de ces graphiques. Certaines rubriques ne sont pas directement comparables entre elles. 
Ainsi des programmes ont changé de rubriques entre les deux cadres financiers. Notons par exemple que le programme Erasmus, 
classé en « compétitivité pour la croissance et l’emploi » en 2014-2020 (pour 16,6 Mds € sur la période) passe en « cohésion et 
valeurs » en 2021-2027. De nouveaux programmes ont également été créés et s’ajoutent à la rubrique 1 en 2021-2027 : il s’agit 
du Fonds Invest UE pour 13 Mds d’euros et du programme pour une Europe du numérique doté de 8 Mds €.
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Un projet peu réaliste : le budget de la zone euro
Le débat sur l’avenir des finances de l’Europe s’est un moment cristallisé autour de la pro-
position d’un budget de la zone euro, formulée notamment dans le discours de la Sorbonne 
d’Emmanuel Macron (26 septembre 2017). Selon cette conception, les pays de la zone euro 
devraient mettre en place un ambitieux budget d’investissement, pour réduire les diver-
gences et développer les biens communs, et des « moyens de stabilisation », pour s’aider 
mutuellement à faire face aux chocs économiques. Ce nouveau budget serait financé par 
des taxes européennes nouvelles, notamment numériques ou environnementales, et par 
des impôts existants affectés, par exemple un impôt sur les sociétés harmonisé. Il serait 
piloté par un ministre des finances de la zone euro, avec un contrôle budgétaire au niveau 
européen.

Ces propositions sont loin de faire l’unanimité. Sans surprise, elles rencontrent les plus vives 
réticences de la part de pays comme l’Allemagne ou les Pays-Bas : ils y voient, non sans 
raison, l’amorce d’une « Union de transferts » dont ils ne veulent pas. La Commission, de 
son côté, voit d’un mauvais œil l’idée qu’un nouveau budget puisse naître et croître hors de 
son contrôle et du label de l’Union européenne. Ce sentiment semble partagé par certains 
pays de l’Union non membres de la zone euro.

Sur le papier, le projet de budget de la zone euro n’est pas enterré… mais c’est tout comme. 
En juin 2018, la France et l’Allemagne l’ont inclus dans leur déclaration commune dite de 
Meseberg sur la construction européenne, mais avec déjà de fortes restrictions : ce budget 
resterait « dans le cadre de l’Union européenne » et serait exécuté par la Commission, sans 
mention d’un ministre de la zone euro ; les recettes ne sont indiquées que de façon peu 
explicite ; en guise de moyens de stabilisation, est seulement mentionnée la mise à l’étude 
d’un Fonds européen de stabilisation de l’assurance chômage - « sans transferts », est-il 
précisé. Depuis lors, le projet a continué de se rétrécir.

Au dernier sommet de la zone euro (décembre 2018), il n’était plus question d’un budget 
mais d’un simple « instrument budgétaire », « dans le contexte du cadre financier plurian-
nuel » ; aucun accord n’avait été obtenu, ni sur la nécessité d’y inclure des moyens de sta-
bilisation ni, a fortiori, sur les modalités de leur mise en œuvre ; et le volume des crédits à 
prévoir semblait se réduire comme peau de chagrin – au lieu de « plusieurs points de PIB de 
la zone euro », soit plusieurs centaines de milliards d’euros par an, chiffre souhaité par 
Emmanuel Macron4, on parlait d’un maximum de 100 milliards sur sept ans, soit moins de 
10 % du budget de l’Union et moins de 0,1 % de son PIB.

Emmanuel Macron, de son côté, n’a pas évoqué sa proposition de budget de la zone euro 
dans sa tribune « Pour une Renaissance européenne » publiée le 5 mars dernier.

❚❚ 4 Entretien 
accordé au 
Point, 31 août 
2017. L’ordre de 
grandeur actuel 
du budget de 
l’Union (à 28) est 
d’environ 1 % du 
PIB.
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❚❚ 5 Le traité de 
Rome faisait 
déjà mention 
d’un Fonds 
social européen, 
mais avec un 
rôle très limité. 
Le Fonds 
européen 
d’orientation et 
de garantie 
agricole (Feoga) 
créé en 1962 
comprenait une 
section dite 
« orientation », 
ancêtre des 
fonds structurels 
aujourd’hui 
dédiés à 
l’agriculture et à 
la pêche. Un 
Fonds européen 
de 
développement 
régional fut créé 
en 1972 et 
effectivement 
mis en place en 
1975.

❚❚ 6 Commission 
européenne, 
Analyse de 
l’exécution 
budgétaire des 
fonds structurels 
et 
d’investissement 
européens en 
2017 (mai 2018), 
total des crédits 
2014-2020 des 
annexes 1 
« cohésion » et 2 
« ressources 
naturelles », hors 
Fonds européen 
agricole de 
garantie (Feaga).

I FONDS STRUCTURELS EUROPÉENS :  
L’USINE À GAZ RESTE À SUPPRIMER
Les mots « fonds structurels » désignent un 
groupe de dépenses du budget européen 
orientées vers le développement rural et 
maritime et vers des actions dites de cohé-
sion économique, territoriale ou sociale. 
Ces fonds étaient présents dès les premières 
années5 mais leur montée en puissance est 
plus récente. Ils représentent aujourd’hui 
près de 480 milliards d’euros6 pour les sept 
ans de la période de programmation 2014-
2020 (68 Md€ par an).

Le développement ininterrompu  
des fonds structurels
Au milieu des années 1980, la Communauté 
européenne était encore une zone de libre-
échange complétée par une protection agri-
cole - dite politique agricole commune (PAC). 
Composée de huit pays de niveau de richesse 
assez proche, plus deux pays moins riches, 
l’Irlande et la Grèce, elle ne dépensait guère 
d’argent pour les actions structurelles. À partir 
de 1986, année de l’adhésion de l’Espagne et 
du Portugal, les actions structurelles se déve-
loppent à vive allure : elles passent de moins 
de 13 % du budget communautaire en 1985 à 
près de 31 % en 1993 et de 0,12 % à 0,37 % 
du PIB des États membres. Le poids de ces 
dépenses s’est ensuite stabilisé jusqu’à 2006. 
Avec la programmation budgétaire 2007-
2013, la part des actions structurelles s’est 
de nouveau accrue jusqu’à atteindre près de 
50 % en fin de période. La programmation 
en cours (2014-2020) devrait, en moyenne, 
maintenir cette part au-dessus de 40 % du 
budget et de 0,4 % du PIB.
Depuis les années 1990, ces dépenses ont été 
payées, presque en totalité, par cinq fonds orga-
nisés par un règlement commun et par cinq 
règlements particuliers. Trois d’entre eux sont 
regroupés sous un objectif très vaste de « cohé-
sion » économique, sociale et territoriale. Cette 
appellation vise le versement de subventions :

❙ par le Fonds social européen (FSE), dirigé 
vers l’emploi et la formation professionnelle 
(83,9 milliards d’euros de dotations pour 
2014-2020) ;
❙❚par le Fonds européen de développement 
régional (Feder), dirigé vers le soutien des 
investissements locaux (199,2 Md€ sur la 
même période) ;
❙ par le Fonds de cohésion, créé par le traité 
de Maastricht et mis en place en avril 1993 ; 
il finance des projets d’investissement dans les 
États membres dont le revenu national brut 
par tête est inférieur à 90 % de la moyenne 
des pays de l’Union (63,3 Md€ pour 2014-
2020 dans 15 pays sur 28 au sud et à l’est de 
l’Europe : Bulgarie, Chypre, Croatie, Estonie, 
Grèce, Hongrie, Lettonie, Lituanie, Malte, 
Pologne, Portugal, République Tchèque, Rou-
manie, Slovaquie, Slovénie).
Les deux autres fonds versent des subventions 
dans les secteurs rural et maritime. Ces aides 
ont également des objectifs très variés, mais 
elles ne concernent ni le soutien des prix, ni 
le fonctionnement des marchés des produits 
agricoles et de la mer. Le Fonds européen 
agricole pour le développement rural (Fea-
der) a succédé en 2007 au Feoga-Orientation 
pour le monde agricole et rural (100,1 Md€ 
pour 2014-2020). La même année, le Fonds 
européen pour la pêche, puis pour les affaires 
maritimes et la pêche (FEAMP) a succédé 
à l’Instrument financier d’orientation de la 
pêche (Ifop) créé en 1993 (5,7 Md€).
Les premières réglementations des fonds 
structurels prévoyaient un zonage de leur 
distribution. Cela devait permettre de concen-
trer les interventions sur un petit nombre de 
régions les plus en retard ou en difficulté. 
Dès le début de la montée en puissance des 
fonds européens, cependant, les objectifs se 
sont multipliés. Certains d’entre eux n’ont pas 
été régionalisés. Pour les autres objectifs, on 
a assisté à une extension des zones éligibles, 
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❚❚ 7 Commissariat 
général à 
l’égalité des 
territoires, Les 
fonds européens 
structurels et 
d’investissement 
2014-2020. 
Histoire, mise en 
œuvre et projets, 
mai 2018, p. 34.

❚❚ 8 Rapport 
annuel relatif à 
l’exercice 2006, 
p. 157.

❚❚ 9 Société civile, 
n° 132, février 
2013, Dossier 
« Fonds 
structurels 
européens. Stop 
au saupoudrage 
sans 
contrepartie », p. 
14 à 17.

de sorte qu’entre la période 1989-1993 et les 
années 1994-1996, la population de ces zones 
passait de 43 % à près de 52 % de la popu-
lation de l’Union. Avec la programmation 
2007-2013, « la notion de zonage, telle qu’elle 
était pratiquée dans les générations antérieures, 
disparaît »7. Elle ne subsiste aujourd’hui que 
pour le Fonds de cohésion qui cible 15 pays 
bénéficiaires.

De très nombreux objectifs
À chaque nouvelle période pluriannuelle, la 
Commission entend rationaliser et mieux 
cibler les fonds structurels, en définissant 
les nouveaux objectifs et « priorités » autour 
desquels les futures subventions devront se 
concentrer. Mais cela reste théorique : les 
objectifs sont suffisamment nombreux et 
vagues pour rendre subventionnable un très 
large éventail de projets. De surcroît, l’émiet-
tement des sommes versées reste une pratique 
courante.
À la fin de la période 2000-2006, ainsi, la Cour 

des comptes européenne communiquait dans 
son rapport annuel 2006 quelques statistiques 
très partielles, mais instructives. Pour les poli-
tiques structurelles, hors Fonds de cohésion, 
on dénombrait au cours de cette période 
545 programmes opérationnels se décompo-
sant en une myriade de projets pouvant ne 
représenter que « quelques centaines d’euros 
d’aide à un bénéficiaire individuel ». Le Fonds 
de cohésion, un peu plus concentré, avait 
financé 1 094 projets dont les plus réduits 
portaient sur des montants de seulement 
50 000 euros8.
Au cours de la période suivante (2007-2013), 
l’iFRAP a analysé les subventions du Feder en 
France pour 2012 en constatant leur éparpille-
ment (près de 8 000 dossiers), la multiplicité 
et le caractère « fourre-tout » des thématiques, 
le nombre important de subventions de faible 
montant (dont 8 en dessous de 1 000 euros). 
Nous signalions les conclusions analogues de 
la Cour des comptes française soulignant, dans 
son rapport public annuel de 2012, pour le 

1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020

60 %

50 %

40 %

30 %

20 %

10 %

0 %

Dépenses pour les actions structurelles en % des dépenses du budget européen 
(paiements, 1973-2017)

Sources : a) 1973-2006 : Commission européenne, rapport financier sur le budget 2006, annexe II, ligne « fonds structurels » / total général y compris 
Euratom et Fonds européen de développement (FED) ; b) 2007-2017 : rapports financiers annuels sur le budget, annexe 2a, rubrique 1b « cohésion » + 
(rubrique 2 « ressources naturelles » – ligne 2.0.10 « Feaga ») / dépenses totales du budget incluant celles du FED.
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Les objectifs thématiques (OT) du Feder, du FSE et du Fonds de cohésion,  
ou l’auberge espagnole.
Le règlement général de la Commission sur les fonds structurels 2014-2020 distingue onze 
objectifs.
❙ Deux d’entre eux permettent de financer les projets des PME (OT 3 « Renforcer la compétitivité 
des PME », soit 99,8 % des entreprises européennes représentant les 2/3 de l’emploi et près de 
60 % de la valeur ajoutée de l’ensemble des entreprises non financières) et tout projet des admi-
nistrations publiques, pourvu qu’il soit présenté avec l’habillage qui convient (OT 11 « Renforcer 
les capacités institutionnelles des autorités publiques et des parties intéressées et contribuer à 
l’efficacité de l’administration publique »).

❙ Les neuf autres permettent de financer une très large gamme d’interventions publiques pouvant 
bénéficier, non seulement aux projets des PME et des administrations publiques, mais aussi aux 
grandes entreprises et aux ménages, qu’il s’agisse :
• de la recherche et des technologies de l’information et de la communication (OT 1 et 2) ;
de l’énergie et de l’environnement (OT 4, 5 et 6) ;
• des transports et des réseaux, (OT 7 « Promouvoir le transport « durable » et supprimer les gou-
lets d’étranglement dans les infrastructures de réseaux « essentielles » ») ;
• de l’emploi (OT 8 « Promouvoir un emploi durable et de qualité et soutenir la mobilité de la main-
d’œuvre ») ;
• des prestations sociales qui, par définition, visent toutes à une meilleure inclusion (OT 9 
« Promouvoir l’inclusion sociale et lutter contre la pauvreté et toute forme de discrimination ») ;
• de l’éducation et de la formation (OT 10 « Investir dans l’éducation, la formation et la formation 
professionnelle pour l’acquisition de compétences et l’apprentissage tout au long de la vie »).

FSE, la « grande dispersion des actions »9.
Six ans après, une nouvelle programmation est 
en cours mais la logique du saupoudrage n’a 
pas disparu. Pour les trois fonds concernés par 
l’objectif de cohésion, ainsi, la Commission 
européenne a prévu de concentrer les inter-
ventions sur des objectifs thématiques qui, en 
pratique, peuvent être invoqués pour cofinan-
cer à peu près n’importe quel investissement 
public ou même dépense de fonctionnement.
Les fonds structurels sont d’autant plus cri-
tiquables que leurs interventions se super-
posent, se substituent ou se combinent à des 
financements nationaux et locaux, déjà sou-
vent trop complexes, ayant les mêmes objets 
et en général préexistants. En République 
Tchèque, en France, en Italie, en Finlande, on 
n’a pas attendu l’Europe pour chercher à amé-
liorer la qualité des emplois, accroître la for-

mation professionnelle, développer les infras-
tructures, aider les régions les plus pauvres et 
les petites entreprises, économiser l’énergie.. 
Les fonds structurels bruxellois ajoutent à cela 
une couche administrative supplémentaire. Le 
cofinancement de projet qu’ils appliquent est 
un mode de gestion plus compliqué, plus coû-
teux que la globalisation des aides.
Les fonds structurels européens sont aussi 
d’excellents vecteurs de communication 
politique : partout où elle distribue cet argent, 
l’Europe impose que soient affichés, en priori-
té ou au moins à égalité par rapport aux autres 
collectivités (État, collectivités territoriales), le 
logo et l’action de l’Union.
Trop émiettées géographiquement, trop sau-
poudrées dans leur objet, trop détaillées, trop 
redondantes avec les politiques nationales et 
locales et sans véritable valeur ajoutée euro-
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Les objectifs thématiques (OT) du Feder, du FSE et du Fonds de cohésion,  
ou l’auberge espagnole.

Pour examiner la mise en œuvre concrète des fonds structurels au début de la nouvelle program-
mation 2014-2020, nous disposons de données publiées récemment par la Cour des comptes 
européenne dans son rapport spécial 2018/21. Un échantillon d’opérations certes limité (34 pro-
jets engagés en 2014-2016 par deux des cinq fonds dans quatre pays - République Tchèque, 
France, Italie et Finlande - pour un montant total de 312 M€ et subventionnés par l’Union à hauteur 
de 198 M€, soit en moyenne 63 %) mais déjà révélateur d’une grande dispersion avec des cas de 
subventions de montants très réduits et de taux ridiculement faibles.
On y trouve, pêle-mêle :
❙ en France, la reprise d’une activité d’impression dans les Vosges (subvention européenne au taux 
de 2 %, soit 40 000 euros) ; dans le même département, l’achat d’outils hydrauliques (taux de 
1,3 %, soit 20 000 euros), le soutien au développement d’une station de ski ; le cofinancement des 
bénéficiaires du revenu minimum dans un département ; le financement de prestations d’accom-
pagnement et d’apprentissage du français, de la formation professionnelle de 2 464 travailleurs 
de la construction à Paris et en proche banlieue, d’actions de formation de 21 680 chômeurs ;
❙ dans les trois autres pays, des opérations aussi diverses que des places dans des garderies 
d’enfants aux alentours de Prague ou des subventions, respectivement de 20 000 et 60 000 euros, 
pour la participation de deux entreprises à des foires et expositions à l’étranger (République 
Tchèque) ; des cours de coiffure (600 h.) dans le Piémont ou l’acquisition de 10 autobus dans les 
Pouilles (Italie) ; des subventions à six entreprises pour des projets allant de la production de pein-
ture par poudrage à celle de tuyaux et structures en acier, ou le cofinancement du développement 
d’un « modèle de services » dans un centre municipal de services à l’emploi pour jeunes toxico-
manes (Finlande).

péenne, les interventions des fonds structu-
rels ont globalement l’allure d’une superbe 
usine à gaz : la moitié d’entre elles ne font 
que redistribuer à chaque pays, avec un coût 
administratif non négligeable, tout ou partie 
de l’argent qu’on lui a préalablement prélevé.
Depuis les constats que nous avons formulés 
il y a six ans, la part des fonds structurels dans 
le budget européen s’est stabilisée à un niveau 
élevé. On n’a engagé aucune réforme significa-
tive de ces mécanismes de transfert, dont les 
défauts et le coût restent inchangés. De sorte 
que, comme il y a six ans, la moitié de l’argent 
brassé par les fonds structurels (50,6 % en 
2018 soit, selon nos estimations, 35,5 milliards 
d’euros) ne correspond à aucune redistribu-
tion réelle entre les pays membres de l’Union. 
Ces 35,5 milliards représentent entre le cin-
quième et le quart du budget euro.

Ne plus faire transiter les fonds  
par le budget européen
Nous réaffirmons, en conséquence, notre pro-
position de simplifier radicalement la gestion 
des fonds structurels : ne plus faire transiter 
chaque année sans utilité ces 35,5 milliards 
par le budget européen, ce qui allégerait de 
20 à 25 % la contribution globale des pays 
membres et, en même temps, leur rendrait la 
pleine maîtrise de l’utilisation de cet argent. 
Concrètement, cela signifie par exemple qu’en 
2018, la France aurait vu diminuer de près de 
4,2 milliards d’euros sa contribution au bud-
get de l’Union. Elle aurait pu reprendre la ges-
tion de cette somme en décidant elle-même 
quelles actions financer : pour la formation des 
demandeurs d’emploi, subventionner directe-
ment, sans passer par l’Europe, Pôle emploi ou 
des organismes privés ; pour payer des forma-
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Impact financier des fonds structurels

(Prévisions 
Budgétaires  
pour 2018)

A Dotations à 
chaque État 

membre (Meuros)

B Contributions 
finançant ces 

Dotations (Meuros)

C = A-B 
Contribution (-) ou 
aide (+) nette par 

pays (Meuros)

D Redistribution 
Réelle (Meuros) Idem, en % du PIB

Autriche 759,5 1 701,5 - 942,0 - -
Belgique 459,1 2 173,2 - 1 714,1 - -
Bulgarie 1 558,3 245,9 1 312,3 1 312,3 2,4 %
Chypre 111,4 90,6 20,8 20,8 0,1 %
Rép tch 3 699,2 875,2 2 824,0 2 824,0 1,4 %
Allemagne 4 289,5 15 548,6 -11 259,1
Danemark 276,7 1 391,7 -1 115,0
Estonie 697,3 112,7 584,6 584,6 2,3 %
Grèce 3 384,8 919,1 2 465,8 2 465,8 1,3 %
Espagne 6 098,8 5 860,9 237,9 237,9 0,0 %
Finlande 578,0 1 107,6 -529,6 - -
France 4 176,1 11 660,1 -7 484,0 - -
Croatie 1 675,8 236,0 1 439,9 1 439,9 2,8 %
Hongrie 3 874,7 605,2 3 269,5 3 269,5 2,5 %
Irlande 509,5 1 187,2 -677,7 - -
Italie 6 894,2 8 545,0 -1 650,8 - -
Lituanie 1 317,9 201,1 1 116,8 1 116,8 2,5 %
Luxembourg 24,6 192,7 -168,1
Lettonie 890,1 136,6 753,5 753,5 2,6 %
Malte 129,8 51,1 78,7 78,7 0,6 %
Pays-Bas 357,5 2 846,2 - 2 488,7 - -
Pologne 13 560,8 2 285,8 11 275,1 11 275,1 2,3 %
Portugal 3 858,8 944,2 2 914,6 2 914,6 1,4 %
Roumanie 4 939,3 915,0 4 024,2 4 024,2 2,0 %
Suède 579,1 2 169,6 - 1 590,5
Slovénie 613,0 209,6 403,3 403,3 0,9 %
Slovaquie 2 409,7 422,8 1 986,9 1 986,9 2,2 %
Royaume -Uni 2 538,5 7 626,7 - 5 088,1 - -
Europe à 28 70 261,8 70 261,8 - 34 707,7 -

Redistribution réelle globale entre pays membres = 49,4 % seulement des paiements totaux
(total colonne D / total colonne A)
Sources et méthodologie :  
Colonne A : Commission européenne, Analyse de l’exécution budgétaire des fonds structurels et d’investissement européens 
en 2017 (mai 2018), Sommes des dotations par État membre pour 2018 au titre des annexes 1 (Cohésion économique, 
sociale et territoriale) et 2 (Croissance soutenable, ressources naturelles).
Colonne B : Budget 2018, tableau 7 p. 21, somme des colonnes (6) « Ressource propre RNB », (7) « Réduction en faveur du 
Danemark, des Pays-Bas, de l’Autriche et de la Suède » et (8) « Correction britannique » : les dépenses des fonds structurels 
sont censées être financées, pour chaque pays, avec la contribution de celui-ci au budget européen assise sur le revenu 
national brut, modifiée par diverses corrections ; la contribution ainsi calculée est réduite dans une proportion identique 
pour chaque pays, afin d’égaliser le montant total des contributions avec celui des dépenses des actions structurelles 
(70,26 milliards d’euros pour les 28 pays).
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tions dans le bâtiment en région parisienne ou 
aider un département à payer le revenu mini-
mum, mobiliser plus vigoureusement, sans 
passer par l’Europe, nos propres systèmes de 
financement de la formation professionnelle 
et de l’aide sociale, et ainsi de suite.
De la même façon, l’Italie aurait vu sa contri-
bution au budget européen diminuer de près 
de 6,9 Md€ et n’aurait pas besoin de l’Europe 
pour financer 600 h de cours de coiffure dans 
le Piémont ou l’achat de 10 autocars dans les 
Pouilles. L’Espagne a reçu en 2018 6,1Md€ 
de fonds structurels, qu’elle a financés par 
une contribution à peu près identique de 
5,9 Md€ : elle aurait pu presque entièrement 
éviter cet aller-retour. L’Allemagne aurait 
retrouvé la maîtrise de 4,3 Md€, le Royaume-
Uni de 2,5 Md€. Même les 15 pays du Fonds 
de cohésion, tous actuellement bénéficiaires 
nets des fonds structurels, y trouveraient leur 
compte. En remplaçant ces fonds par une aide 
forfaitaire égale au montant net des transferts 
actuellement opérés en leur faveur, on leur 
permettrait d’économiser plus de 8,2 Md€ 
de contributions et d’en retrouver le libre 
usage. Cela suppose naturellement que les 
fonds ainsi renationalisés soient utilisés par 

les autorités françaises -État ou collectivités 
territoriales- avec une efficacité et une sélec-
tivité accrue et avec une meilleure évaluation 
de la performance.

Un impact certain sur le poids  
de la bureaucratie européenne
Cette nouvelle organisation imposerait aussi 
de revoir le fonctionnement de la bureau-
cratie européenne : la disparition des tâches 
de conception, d’étude, de décision, d’admi-
nistration, de communication, d’audit et de 
contrôle liés à ces dépenses représentant plus 
de 40 % du budget européen justifierait des 
économies substantielles sur les dépenses de 
la Commission10, qui est chargée de les gérer, 
et, subsidiairement, de la Cour des comptes 
européenne, qui contribue à les auditer. 
Devraient aussi logiquement disparaître, dans 
les pays membres, les dépenses publiques 
que l’État central et les collectivités locales 
supportent pour monter, gérer et coordon-
ner avec la Commission les dossiers de sub-
vention des fonds structurels. Nous estimons 
que des économies globales minimales d’un 
milliard d’euros par an sont réalisables à ces 
deux titres.

II L’ACTION INTERNATIONALE DE L’EUROPE :  
UNE RÉVISION NÉCESSAIRE
Des dépenses d’un montant 
significatif
L’originalité des dépenses européennes 
d’action internationale est qu’elles ne 
figurent pas toutes dans le budget de 
l’Union européenne. Elles sont inscrites 
pour partie dans des programmes spéci-
fiques : ceux du Fonds européen de déve-
loppement (FED).
❙ Dans le cadre financier pluriannuel 2014-
2020, le budget de l’Union comporte une 
rubrique 4 « L’Europe dans le monde ». Elle 
est consacrée à la politique étrangère et de 
sécurité commune (PESC) de l’Union mais 
surtout à des actions d’aide ou de coopéra-

tion vers plus de 150 pays : aide humani-
taire ; actions concernant les pays voisins de 
l’Union avec deux outils financiers, l’instru-
ment européen de voisinage et l’instrument 
d’aide de pré-adhésion ; actions dans des 
zones plus lointaines, financées par un ins-
trument de coopération au développement. 
Ces dépenses ont représenté 9,79 milliards 
d’euros en 2017.
❙ Le Fonds européen de développement a 
été prévu par le traité de Rome. C’est un 
ensemble de programmes d’aide plurian-
nuels se succédant dans le temps mais dont 
les périodes d’exécution se chevauchent. Il 
y a eu 11 programmes FED jusqu’à ce jour. 

❚❚ 10 Ces dé-
penses repré-
sentent au-
jourd’hui près de 
60 % du coût de 
la fonction « ad-
ministration » du 
budget euro-
péen.
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Ils résultent d’accords entre les pays de 
l’Union et prévoient entre ces pays un mode 
spécifique de répartition des contributions. 
L’accord actuellement en vigueur, jusqu’à la 
fin de 2020, a été passé à Cotonou en 2000. 
Le FED est géré pour partie par la Com-
mission – mais hors du budget de l’UE- et, 
pour une autre partie, par la Banque euro-
péenne d’investissement (BEI). Le FED a 
payé 4,26 milliards d’euros en 2017.
Depuis 2016, une petite partie des crédits 
d’aide internationale du budget européen et 
de ceux du FED est reversée à un « Fonds 
fiduciaire d’urgence en faveur de la stabilité 
et de la lutte contre les causes profondes de la 
migration irrégulière et du phénomène des per-
sonnes déplacées en Afrique » (acronyme en 
anglais : EUTF). Ce fonds a été créé à la suite 
de la crise migratoire de l’été 2015. Il se 
présente comme un outil pour désamorcer 
les migrations irrégulières. Outre les reverse-
ments, il reçoit des contributions volontaires 
spécifiques de certains États membres.
Les actions internationales du budget de 

l’Union et du FED ont représenté en 2017 
environ 10 % des dépenses du budget euro-
péen, FED compris. Selon nos calculs, (cf. 
graphique ci-dessus), le poids relatif de ces 
actions dans le budget a environ doublé au 
cours des trente dernières années. La Com-
mission voudrait faire encore progresser 
cette part pendant la période 2021-2027.

Des économies substantielles  
sont possibles
Ces interventions posent question à plus 
d’un titre.
1) La plupart d’entre elles se superposent 
fortement avec celles des États membres. Le 
risque de redondance et de doublonnage est 
donc élevé.
Ce risque ne peut être supprimé ni même 
réduit, car il s’agit d’un domaine – la politique 
étrangère, de coopération et de défense — où 
la compétence majeure des États n’est pas 
contestée. Bien au contraire, la superposition 
entre les États membres et les institutions 
européennes multiplie les instruments finan-

1970 1975 1980 1985 1990 1995 2000 2005 2010 2015 2020
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Dépenses pour les actions internationales en % des dépenses du budget européen 
(paiements, 1973-2017)

Sources : a) 1973-2006 : Commission européenne, rapport financier sur le budget 2006, annexe II, somme des lignes « Action extérieure », « Pré-
accession » et « FED » / total général y compris Euratom et Fonds européen de développement (FED) ; b) 2007-2017 : [(rapports financiers annuels sur 
le budget, annexe 2a, rubrique 4 « Europe dans le monde ») + (Cour des comptes européenne, rapports annuels sur le FED, tableau 1, montant total 
des paiements)] / dépenses totales du budget incluant celles du FED.
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Projet de budget 2021-2027 : une forte croissance des dépenses 
internationales de l’Union.
❙ Dans le projet de cadre financier pluriannuel 2021-2027 présenté par la Commission en 
mai 2018, la rubrique 5 « Voisinage et monde » prend la suite de la rubrique « L’Europe dans le 
monde » du cadre financier 2014-2020. Elle serait dotée de 108,9 Md€ (aux prix de 2018), soit 
environ 15,6 Md€ par an, représentant 9,4 % du total des dépenses du budget de l’Union. 
L’ensemble se décompose en deux postes :
15 « Action extérieure », pour 93,2 Md€, regroupant 6 programmes ou catégories d’interven-
tions : Instrument de voisinage, de développement et de coopération internationale (79,2 Md€) ; 
Aide humanitaire (9,8 Md€) ; PESC (2,6 Md€) ; Pays et territoires d’outre-mer, « y compris le 
Groenland », (0,4 Md€) ; Autres actions (1,1 Md€) ; Agences décentralisées (0,2 Md€).
16 « Aide de pré-adhésion » pour 12,9 Md€, avec un seul programme portant le même nom.
S’ajoute à cela une marge de crédits non affectés, pour un montant de 2,9 Md€.
❙ Deux autres lignes budgétaires viendraient s’y additionner :
- dans la nouvelle rubrique « Sécurité et défense » s’inscrivent des dépenses en quasi-totalité 
absentes de la programmation 2014-2020 : « fonds européen de la défense », investissements 
pour la « mobilité militaire » (17,2 Md€ au total) ;
- une « facilité européenne pour la paix » (pour financer des opérations militaires placées dans le 
cadre de la PESC ou décidées par des initiatives internationales ou de pays tiers) serait égale-
ment créée à hauteur de 9,2 Md€.
❙ Le total de ces différentes dépenses s’établirait à 11,7 % du budget de l’Union pour 2021-2027 
compte tenu des dépenses du FED. Ce pourcentage se compare donc à celui de la rubrique 
actuelle « L’Europe dans le monde » et des dépenses du FED dans les dépenses totales de l’UE 
FED compris, soit 9,9 % en 2017 (14,05 Md€ / 141,64 Md€). Si le programme budgétaire de la 
Commission était adopté, cela impliquerait pour 2021-2027 une augmentation de près de 
2 points et, en valeur relative, de 18 % (11,7 / 9,9) de la part des actions de politique internatio-
nale (PESC, aide et coopération hors FED, défense) dans le budget de l’Union européenne, par 
rapport à la situation actuelle. Et cela, sans considérer, parmi ces actions internationales, les 
dépenses de l’UE au titre de la rubrique budgétaire « Migration et gestion des frontières » que la 
Commission propose désormais d’isoler, avec une dotation de 30,8 Md€ pour 2021-2027, plus 
de 2,5 fois supérieure à celle de la période 2014-2020.

ciers et les procédures. La Cour des comptes 
française, dans son référé de janvier 2018 sur 
la contribution de la France au FED, a ainsi 
constaté qu’entre la période 2000-2006 et 
la période 2014-2020, « les frais de gestion 
sont passés (...) de moins de 1 % des crédits à 
près de 3,50 % ».
La Cour relie cette inflation, notamment, au 
développement d’une nouvelle catégorie de 
fonds européens d’aide internationale, dits 
« fonds fiduciaires », mélangeant, avec des 
règles de gestion spéciales, les ressources du 

FED et celles du budget de l’Union, ainsi 
que des contributions des États membres. 
La complexité et la redondance se sont 
aggravées au fur et à mesure de la mise en 
place d’une administration diplomatique de 
l’Union européenne. Le traité de Lisbonne, 
en vigueur depuis le 1er décembre 2009, a 
créé le poste de haut représentant de l’Union 
pour les affaires étrangères et la politique 
de sécurité. Cette personne, dite « Monsieur 
(ou Madame) PESC », est en même temps 
le vice-président de la Commission. Le poste 

❚❚ 11 Ces 
délégations, 
auparavant 
rattachées à la 
Commission, ont 
désormais un 
statut 
diplomatique à 
part entière.
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est actuellement occupé par la Britannique 
Catherine Ashton. Elle dispose d’une admi-
nistration créée par le même traité et deve-
nue opérationnelle le 1er  janvier 2011 : le 
service européen pour l’action extérieure 
(SEAE) constitué d’un siège à Bruxelles 
et d’un réseau diplomatique mondial de 
140  délégations11 - en clair, des ambassades 
de l’Union européenne. Cette représentation 
internationale permanente coûte aujourd’hui 
9 % du budget administratif de l’Union, soit 
0,9 milliard d’euros en 201712.
En 2014, un rapport spécial de la Cour des 
comptes européenne a sérieusement critiqué 
les conditions de la mise en place du SEAE. 
Celui-ci occupait alors (chiffres de juin 2013) 
3 400 agents dont 1 500 au siège et 1 900 dans 
les délégations. Le rapport relève que cette 
mise en place a été « menée précipitamment » 
et « mal préparée », que les tâches du service 
ont été « définies en des termes vagues ». Dans 
le langage policé de l’audit, la Cour pointe 
des « insuffisances » dans la gestion – notam-
ment en ce qui concerne « l’établissement 
des priorités » - « qui ont réduit l’efficience du 
SEAE ». Selon elle, la coordination avec la 
Commission et les États membres est « insuf-
fisante pour permettre au SEAE d’exploiter tout 
son potentiel ».
Ces constats sont typiques du dysfonction-
nement d’un service venant doublonner 
d’autres administrations. Dans le cas pré-
sent, comme il est exclu que cela passe par 
la disparition des services diplomatiques 
nationaux, le bon sens semble commander 
de supprimer le SEAE lui-même.

2) Rien n’empêche que l’action internatio-
nale de l’Union soit contradictoire avec des 
politiques internes des États membres pour-
tant considérées par ailleurs comme légitimes 
au regard des traités et des règles du marché 
communautaire. Ce risque d’incohérence, 
générateur d’inefficacité globale, ne doit pas 
être négligé. Il concerne par exemple les poli-
tiques de certains États membres, en parti-
culier la France, vis-à-vis de leurs régions ou 

territoires d’outre-mer : l’aide étatique à telle 
ou telle activité économique de la région ou 
du territoire ultra-marin pourra être contre-
carrée par une autre aide, européenne, à la 
même activité, concurrente, d’un pays en 
développement voisin.

3) Il est notoire que les actions de coopé-
ration internationale présentent un risque 
élevé d’utilisation inefficace de l’argent 
public, pour de multiples raisons : corrup-
tion, clientélisme, dérives bureaucratiques, 
simple méconnaissance du « terrain » et des 
ressorts du développement des pays aidés. 
Chaque État membre a déjà du mal à gérer 
ces problèmes dans ses propres relations 
bilatérales avec des pays qu’il a l’habitude de 
connaître. Par quel miracle un programme 
multilatéral européen, plus déconnecté des 
réalités locales, ajoutant une couche supplé-
mentaire d’administration, pourrait-il être 
plus utile ?

4) La Cour des comptes française, dans le 
référé de janvier 2018 mentionné plus haut, 
a critiqué l’utilisation croissante du FED 
pour des aides budgétaires globales, non 
affectées à des projets contrôlables.
La Cour des comptes européenne, de son côté, 
souligne, dans ses audits, les limites de ses 
investigations sur ce genre d’aides lorsqu’elles 
sont distribuées par le budget de l’Union : elle 
reconnaît qu’elle est sans moyens pour voir 
ce qui se passe réellement dans ces cas-là. 
Dans son rapport annuel 2017, ainsi, la Cour 
évoque en ces termes l’impossibilité où elle 
se trouve de contrôler sérieusement l’usage 
des fonds dits d’appui budgétaire (955 mil-
lions d’euros en 2017, représentant près de 
10 % du total des dépenses internationales 
de l’Union hors FED cette année-là) :
« Étant donné la grande marge d’interprétation 
accordée par les dispositions réglementaires 
[régissant les paiements d’appui budgétaire], 
la décision portant sur le respect de ces conditions 
générales est largement laissée à l’appréciation 
de la Commission. Notre audit de régularité ne 

❚❚ 12 Cour des 
comptes 
européenne, 
rapport 2017, p. 
306 (d’après les 
comptes annuels 
consolidés de 
l’UE).
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peut aller au-delà de la phase où l’aide est versée 
à un pays partenaire, car les fonds se mêlent 
ensuite aux ressources budgétaires de ce dernier. 
Les faiblesses éventuelles en matière de gestion 
financière conduisant à des utilisations abusives 
au niveau national ne feront pas apparaître 
d’erreurs dans notre audit » 13.

5) Le programme « aide de pré-adhésion » 
pose également question, notamment en 
ce qui concerne les crédits pour la Turquie 
(près de 40 % de ce programme pour la 
période 2014-2020, soit environ 4,5 Md€ 
ou 0,65 Md€ par an). Trente-deux ans après 
que la Turquie ait posé sa candidature, près 
de vingt ans après que l’UE l’ait acceptée et 
quatorze ans après le début des négociations 
d’adhésion, plus personne n’envisage sérieu-
sement que ce pays devienne membre de 
l’Union. La Turquie elle-même, si elle reste 
encore officiellement candidate, ne le réclame 
plus guère. Le budget de l’UE continue néan-
moins de dépenser des fonds à cette fin. 
Obstinément, la Commission propose pour 
2021-2027 une enveloppe très substantielle 
de 12,9 Md€ pour l’aide de pré-adhésion, 

dans laquelle la Turquie continuerait d’obte-
nir la part du lion.
Au vu de ces éléments, nous appelons non 
pas à une nouvelle hausse, mais à une révision 
à la baisse du budget européen consacré à ces 
actions, qui pourrait être de l’ordre de 20 % 
des dépenses actuelles.
Plus précisément, l’impact des suppressions 
du SEAE (0,9 Md€ par an), des aides euro-
péennes d’appui budgétaire (évaluables à 
10 % du total des paiements UE + FED soit, 
sur la base des résultats de 2017, environ 
1,4 Md€ par an) et de l’aide de pré-adhésion 
à la Turquie (0,65 Md€ par an) représenterait 
déjà plus de 21 % des dépenses budgétaires 
actuelles d’actions internationales. Ces éco-
nomies – près de 3 milliards d’euros par an 
— se traduiraient par une baisse équivalente 
des contributions des pays membres. Ceux-ci 
pourraient, en échange, soit donner un nou-
vel essor à des coopérations bilatérales, mieux 
ciblées sur des projets économiques concrets, 
avec les pays hors UE qui leur sont réelle-
ment proches, soit développer, par exemple 
en matière de défense, des coopérations inter-
gouvernementales européennes.

III LES DÉPENSES ADMINISTRATIVES
Brexit ou pas, le projet de budget 2021-2027 
prévoit une augmentation des dépenses admi-
nistratives (rubrique 7) : +23 % par rapport 
à la programmation actuelle. La part de 
ces dépenses dans le budget global passe-
rait ainsi de 6,4 % en moyenne pour 2014-
2020 à 6,7 % pour les sept années suivantes, 
soit 85 milliards d’euros. Rappelons que les 
dépenses administratives 2014-2020 étaient 
déjà en augmentation de 25 % par rapport à 
la programmation 2007-2013.
Le Gouvernement français, comme sans doute 
beaucoup d’autres au sein de l’UE, n’est pas 
d’accord avec cela. Dans le PLF 2019, le 
document consacré aux relations financières 
avec l’Union souligne que « la forte hausse 
des dépenses proposée par la Commission est 
en décalage avec la tendance observée au sein 

des administrations des États membres. (…) La 
France soutient l’adoption de mesures d’écono-
mie comme l’adoption d’une nouvelle cible de 
réduction globale des effectifs, une révision ciblée 
du statut des fonctionnaires pour garantir la sou-
tenabilité du système des pensions, pour réviser 
l’ajustement salarial automatique et moderniser 
le système des indemnités ou d’avancement ou 
encore la modernisation du système d’impo-
sition des fonctionnaires européens. En outre 
la méthode de construction du plafond de la 
rubrique 7, consistant à appliquer uniformément 
un déflateur fixe de 2 %, doit être revue afin de 
la rendre plus réaliste et d’éviter la constitution 
de marges trop importantes. » Des commen-
taires certes fondés, mais un peu paradoxaux 
lorsque l’on sait la difficulté à réformer la 
fonction publique en France !

❚❚ 13 Rapport 
annuel sur 
l’exécution du 
budget relatif à 
l’exercice 2017, 
p. 297. Plusieurs 
rapports 
spéciaux récents 
de la Cour sur 
divers pays 
illustrent ce 
propos.
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L’inflation des effectifs est stoppée 
mais on n’observe pas de diminution 
d’effectifs à hauteur de 5 % comme 
cela était annoncé
Deux réformes ont modifié le statut du fonc-
tionnaire européen avec pour objectif des éco-
nomies. La réforme de 2004, que nous avions 
détaillée dans une précédente étude, s’était 
concrétisée entre autres par une baisse de 
salaires pour les nouveaux fonctionnaires. La 
Commission estime que les économies déga-
gées par cette réforme seront de 8 milliards 
d’euros d’ici 2020 et qu’elles ont permis de 
mener l’élargissement de l’UE. La réforme 
de 2011 fait suite à la crise économique et 
financière : réduction du nombre de fonction-
naires de 5 % sur la période 2013-2017, aug-
mentation de la durée du travail de 37 h 30 à 
40 heures sans augmentation de salaire, report 
de l’âge de départ à la retraite de 63 ans à 
65 ans (66 ans pour les fonctionnaires recru-
tés après le 1er janvier 2014). Cette réforme 
visait à générer un milliard d’euros d’écono-
mies supplémentaires par an.
Lors de sa réunion des 7 et 8 février 2013 
concernant le cadre financier pluriannuel pour 
2014-2020, le Conseil européen avait invo-
qué la nécessité d’« une réduction, appliquée à 
l’ensemble des institutions, organes et agences de 
l’UE et leurs administrations, de 5 % de leurs 
effectifs au cours de la période 2013-2017. Pour 
compenser cette réduction des effectifs, le temps de 
travail du personnel sera augmenté sans adap-
tation salariale ». La Cour des comptes euro-
péenne a analysé la mise en œuvre de l’enga-
gement pris sur ce point en décembre 2013 
par le Parlement, le Conseil et la Commission 
et observé que cette réforme a été appliquée, 
quoiqu’avec retard dans certains cas, en sup-
primant les emplois vacants et en ne rem-
plaçant pas tous les agents qui partaient en 
retraite notamment.
Cependant, cette réduction des effectifs 
s’est télescopée avec de nouveaux emplois 
alloués aux institutions, organes et agences, 
par exemple en vue de l’intégration de la 
Croatie et de la prise en compte de la langue 

irlandaise. En conséquence, le nombre d’em-
plois inscrits a diminué de seulement 1,1 % 
entre 2012 et 2017, surtout dans les institu-
tions (- 3,5 %) tandis qu’ils progressaient dans 
les agences décentralisées (+ 13,7 %) et les 
agences exécutives (+ 42,9 %).
De ce fait, entre 2012 et 2016, les paiements 
au titre des frais de personnel ont progressé de 
9,2 %, résultat de la légère baisse des effectifs 
et des hausses de rémunérations. En paral-
lèle, la Cour a observé une augmentation du 
recours aux contractuels (+33 %) entre 2012 
et 2017. On reste donc encore loin des résul-
tats visés. Néanmoins, pour atteindre l’objectif 
de moins 5 %, les agences et surtout le Par-
lement ont prévu de poursuivre leur baisse 
d’effectifs en 2018 et 2019.
Depuis 2014, le nombre total d’employés de 
l’Union européenne semble donc s’être sta-
bilisé après une période de forte croissance 
liée notamment à l’élargissement de l’Union. 
Ce résultat insuffisant au regard de l’objec-
tif affiché est le produit de deux évolutions 
en sens inverse : diminution des effectifs des 
institutions européennes proprement dites, 
passés en dessous de la « barre » des 40 000 ; 
hausse de ceux des organismes périphériques. 
Ces derniers, qui sont censés « apporter leur 
soutien aux institutions et aux États membres », 
méritent à l’évidence un examen particuliè-
rement attentif.

Un foisonnement d’organismes 
périphériques
Les nombreuses agences spécialisées et 
décentralisées, ainsi que d’autres organismes, 
qui ont pour tâche d’apporter leur soutien 
aux institutions et aux États membres, 
répondent aussi à une volonté de décon-
centration géographique, dans un subtil jeu 
d’équilibre entre les capitales européennes. 
On a pu encore l’observer récemment avec 
le Brexit, la France récupérant l’Autorité 
bancaire européenne et Amsterdam l’Agence 
européenne du médicament.
Cette périphérie des institutions européennes est 
aujourd’hui un point faible de la maîtrise des 
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dépenses administratives et des effectifs.
La Commission avait dressé en 2013 un 
premier bilan constatant « qu’en 35 ans, 
32 agences décentralisées ont été créées, au cas 
par cas et en fonction des besoins, mais sans 
vision globale stratégique de leur rôle. Ainsi, 
entre 2000 et 2013, la contribution du bud-
get de l’UE aux agences a été multipliée par 
plus de huit et leurs effectifs ont quadruplé ». La 
Commission a bien proposé une réduction de 
5 % des effectifs, comme indiqué plus haut, 
mais cet effort a été contesté par les agences 
elles-mêmes et par le Parlement. Les effectifs 
prévus pour les agences décentralisées dans 
le projet de budget pour 2019 s’établissent 
à 7 104 postes, soit + 285 postes par rapport 
à 2018 et + 1 301 postes par rapport à la 
situation constatée par la Commission dans 
sa communication de 2013.
Ce constat semble transposable à l’ensemble 
des agences. Dans le cadre d’un groupe de 
travail interinstitutionnel sur ces organismes 
(juillet  2018), il a ainsi été recommandé 
d’opérer un suivi permanent de leurs effectifs 
pour s’assurer que leur niveau est adéquat, 
que les nouvelles tâches peuvent être correc-
tement effectuées, que des gains d’efficacité 

sont obtenus de manière constante et que les 
agences s’efforcent de pourvoir rapidement et 
efficacement les postes vacants et d’améliorer 
leur capacité à attirer des experts.
En prenant en compte la masse salariale de 
l’ensemble des personnels des institutions ainsi 
que les charges de pension associées (2 mil-
liards d’euros), les dépenses de personnel 
peuvent être évaluées à environ 7,7 milliards 
d’euros en 2019.14

Signalons enfin que, dans le projet de budget 
général de l’Union européenne, ne sont pas 
mentionnés les agents travaillant pour des opé-
rateurs en contrat avec l’Union. Avec l’ensemble 
de ces personnels (y compris Banque centrale 
européenne et Fonds européen d’investisse-
ment), ce sont plus de 61 000 personnes qui 
travaillent pour les institutions européennes.
Au total, on constate que l’action conjointe 
du Conseil et de la Commission a contribué à 
modifier le statut pour réaliser des économies, 
en augmentant le temps de travail, en réfor-
mant les retraites et en baissant les effectifs. 
Cependant, ce sont les agences qui restent un 
sujet de préoccupation étant donné leur tra-
jectoire budgétaire restée en marge des efforts 
d’économies.

Les deux parlements : un débat toujours d’actualité
En réponse à la lettre aux citoyens d’Europe, adressée par Emmanuel Macron, l’Allemagne est 
revenue sur l’anachronisme que représentait à ses yeux le Parlement européen de Strasbourg.15 

Réponse du Président français : le statut européen de la capitale alsacienne est intangible et non 
négociable. Même réaction pour les Républicains, Laurent Wauquiez ayant estimé qu’il ne fallait 
conserver qu’un seul siège mais à Strasbourg « comme cela est écrit dans nos traités ».
En 2014, la Cour des comptes européenne avait analysé les économies potentielles que repré-
senterait pour le budget de l’UE la centralisation des activités du Parlement à Bruxelles, estimées 
selon ce rapport à 114 millions d’euros. En janvier 2014, le secrétariat général du Parlement 
européen avait confirmé que le coût annuel du siège de Strasbourg se situait à 51,5 millions 
d’euros. Une hypothèse de vente des locaux de Strasbourg avait, pour sa part, abouti à une 
économie de 616 millions d’euros. Selon un sondage, environ 90 % des députés se font les 
avocats d’un déménagement total du Parlement de Strasbourg à Bruxelles. Interpellée à ce sujet 
par une question d’un eurodéputé, la Commission a répondu prudemment : « les traités ont 
réservé aux États membres la compétence exclusive en ce qui concerne la fixation du siège des 
institutions de l’Union. Celle-ci est en effet décidée d’un commun accord par les gouvernements 
des États membres (article 341 du TFUE). »

❚❚ 14 PLF 2019, 
Relations 
financières avec 
l’UE, page 130.

❚❚ 15 C’est la 
nouvelle 
présidente de la 
CDU, Annegret 
Kramp-
Karrenbauer, qui 
s’est exprimée.
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CONCLUSION
À l’issue de cet examen, portant sur 57 % du 
budget européen de la période 2014-2020, 
nous réaffirmons qu’il est possible et justifié 
d’alléger sensiblement les dépenses actuelles 
de l’UE.
Pour les fonds structurels, cela passe par la 
renationalisation d’environ 50 % des crédits 
actuels et, pour les actions internationales, par 
la remise en question, notamment, des aides 
d’appui budgétaire et d’une partie substan-
tielle des aides de pré-adhésion. En outre, la 
simplification radicale du système des fonds 
structurels et la réduction du doublonnement 
des actions internationales de l’UE avec celles 
des États membres devraient entraîner une 
diminution significative des frais adminis-
tratifs et du nombre des agents publics de 
l’Union ou de ses agences : l’objectif de baisse 
de 5 % de ces effectifs, aujourd’hui non tenu, 

pourrait être aisément atteint.
Ces réformes dégageraient, si besoin est, une 
marge de manœuvre pour d’autres actions 
plus stratégiques et mieux ciblées. Celles-
ci ne seraient pas nécessairement à mettre 
en œuvre dans le cadre de la future Union 
à 27 membres mais elles pourraient, soit 
concerner seulement une partie de ces pays, 
soit inclure d’autres pays : coopérations en 
matière de défense ; protection des frontières 
extérieures de l’Europe ; soutien au dévelop-
pement de « champions européens » là où 
cela serait jugé nécessaire à l’indépendance 
économique du continent ; plate-forme de 
compensation entre banques européennes, 
etc. Les institutions européennes remet-
traient ainsi au premier plan l’un de leurs 
principes fondateurs, trop souvent oublié : la 
subsidiarité.

Prix courants en Mds d’euros 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2021-
2027

Simplification de la gestion  
des fonds structurels  
(super-subsidiarité)

-27,6 -29,7 -31,3 -32,3 -33,2 -35,1 -34,7 -223,9

Impact sur les dépenses 
d’administration de l’UE et des 

pays membres
-1,6 -1,7 -1,8 -1,8 -1,9 -1,9 -2,0 -12,70

Suppression des fonds  
de pré-adhésion Turquie -0,65 -0,65 -0,65 -0,65 -0,65 -0,65 -0,65 -4,55

SEAE (Service européen  
des affaires étrangères) -0,9 -0,9 -0,9 -0,9 -0,9 -0,9 -0,9 -6,30

Suppression des fonds  
dits d’appui budgétaire -0,955 -0,955 -0,955 -0,955 -0,955 -0,955 -0,955 -6,69

Suppression du siège de Strasbourg -0,114 -0,114 -0,114 -0,114 -0,114 -0,114 -0,114 -0,80
Total autres actions -2,619 -2,619 -2,619 -2,619 -2,619 -2,619 -2,619 -18,33




